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« Promotion de la Bonne Gouvernance Locale au Nord du Maroc »
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Cours 1 :

La participation citoyenne
(Pour les cadres associatifs  
de la région Tanger Tétouan)
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Animé par l’expert marocain :Abdelaziz NOUAYDI 



1. La notion de la participation citoyenne et les 
droits qui lui sont attribués

2. L’organisation de la participation dans les 
États démocrates 

3. Les lois des partis, des associations et des 
syndicats,

4. L’organisation de la liberté d’expression 
5. Organiser des élections transparentes
6. Organiser les garanties: l’indépendance de la 
justice



1. la constitution et l’organisation de la 
participation

2. Les partis politiques et les collectivités locales
3. Les droits et les libertés 
4. politique et la dimension de la corruption) 
5. Le gouvernement: la lacune institutionnelle 
face au principe de la reddition des comptes

6. La relation bilatérale. 



1. Organiser le pluralisme, la loi des associations, 
les syndicats, les grèves et la loi des partis.

2. organiser la liberté d’expression et l’accès à
l’information

3. La loi de la presse
4. La loi de l’audiovisuelle 
5. Le droit à l’accès de l’information
6. Le code des élections et le mode du scrutin
7. affaiblissement des partis et du gouvernement 
et le renforcement du rôle des notables et des 
ressources financières.



1. La qualité du leadership  et de la gestion 
(l’éthique et la transparence des partis et des 
élus)

2. l’adhésion des électeurs. 
3. La gestion démocratique et l’informations des 
électeurs 

4. La relation avec la population
5. Les possibilités offertes par le système du 
réseau

6. Les audiences publiques
7. Les séminaires et les publications
8. La relation avec les associations



1. Les association en tant qu’acteur actif de la 
participation de la population et un de ses 
premier catalyseur

2. ( comprendre le rôle de la communauté, la 
participation rationnelle dans les élections, 
insister sur le conseil et les collectivités de bien 
réaliser leur rôles, faire participer le citoyen 
dans les diagnostic et dans l’élaboration des 
solutions, les faire participer aussi dans le 
diagnostic de leurs besoins et priorités) 



1. connaître le champ d’intervention et de 
spécialisation de la communes et les autres 
acteurs de développement 

2. construire la confiance entre les élus et les 
électeurs  ( par des conditions réciproques)

3. établir un fondement pour la coopération avec 
les associations( établir des critères de la 
coopération ,une gestion transparente et 
efficace , la contractualisation..) 

4. professionnalisme des association et leur bonne 
gouvernance 



� Les expérience des associations:
- Réaliser un diagnostic participatif en 
concertation avec les citoyens et les élus 

- lutter contre les conflits  influençant 
négativement le développement: la corruption, 
les spéculations immobilières, la destruction de 
l’environnement

- Renforcer les compagnes de santé



- L’éducation environnementale ( implantation 
des arbres dans les quartiers et en face des 
maisons..)

- Concevoir un exemple pour la réduction des 
déchets,

- Création de calasses avant l’accès aux écoles
- Former les jeunes dans le domaine des sport et 
les sensibiliser contre les méfaits de la drogue

- Participer dans des programmes de 
renforcement scolaire. 



� La formation dans des secteurs porteurs et 
intéressants ( l’informatique, la broderie etc…) 

� Organiser des campings d’été pour les enfants 
� Établir des programmes pour une 
sensibilisation effective au niveau de 
l’environnement et de la santé

� Établir des espaces pour les personnes 
handicapées et les aider à intégrer le marché de 
l’emploi .   



� 1. condition de l’indépendance des associations
� 2.condition de la démocratie interne et la 
répartition des rôles, la reddition des comptes 
périodique de la réalisation des activités  

� 3.condition de la disponibilité et la diminution 
de l’ingérence de l’administration ( le problème 
du financement, les solutions aux problèmes et 
l’inefficacité dans le travail )

� Condition du professionnalisme: former les 
associations dans la gestion des projets. 



� Formuler et gérer les projets: l’organisation 
administrative et financière 

� Permettre une révision volontaire et 
contractuelle  avec les bailleurs de fond et les 
électeurs, des formations au profit des 
associations)

� Création de coalition et de programme de 
développement intégrés en précisant le rôle de 
chaque intervenants

� analyser les points forts et faibles et les défits 
des associations



� Diagnostic de la situation
� Réviser le rôle  de l’association
� Évaluer les points forts et faibles, les 
opportunités et les défis 

� poser les priorités
� Établir une stratégie 
� Établir un plan de travail
� Aie l’accord des membres
� Exécuter le plan d’action
� Contrôler et évaluer  



� Établir des buts circoncis et mesurable
� Établir une opération réaliste et réalisable dans 
le temps 

SMART Goals
S pecific organiser un séminaire  
M easurable  d’un mentant de 30000 dh et de 60
particpants    

A ction oriented  à Marrakech   
R ealistic par l’équipe de l’association avec les 
ressources disponibles    

T ime bound fin mai 2008


